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 Objectif

 Contexte

 Le point sur le travail en cours

 Prochaines étapes

 Annexe 1 – Travail au sein du Gouvernement du Canada
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 Donner une mise à jour sur le projet de 
l’enregistrement et avis de décès et solliciter 
le soutien et l’engagement accrus des 
provinces et territoires concernant les 
priorités afin de mieux servir les Canadiens.
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 Les retards dans la déclaration des décès à divers paliers de gouvernement peuvent nuire à 
l'intégrité du programme et entraîner des trop-payés ou des retards dans le versement des 
prestations à nos clients.

 Le Groupe de travail sur les avis de décès a été mandaté pour améliorer les délais, à présenter un 
rapport aux SM FPT en 2017 sur le plan directeur et en 2018 sur les résultats de la cartographie 
des parcours clients de la phase II des enregistrements et avis de décès.

 Sans une source d'informations cohérente et complète pour les guider dans le processus, les 
citoyens sont désorientés et frustrés. 

 Lorsque les citoyens enregistrent un décès, ils s'attendent à ce que les gouvernements partagent 
des informations entre les programmes et les juridictions. Actuellement, il n’existe pas de 
solution technique permettant de partager des informations personnelles sur les avis de décès en 
toute sécurité et avec le degré de confiance requis pour rendre possible une approche «Une-fois-
suffit», en plus des problèmes législatifs qui entravent le partage d’information sur les avis de 
décès.

 En mai, les SM FPT ont appuyé les progrès réalisés et les priorités soulignées pour que le groupe 
de travail FPT passe l'été à développer un outil de communication national sur le groupement de 
services liés au deuil pour améliorer l'expérience client et une feuille de route pour une solution 
numérique « Une-fois-suffit » afin de guider ce travail. 
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Phase I – Améliorer la rapidité des avis de décès au Canada 

grâce à la mise en œuvre du Plan directeur

• Travail avec Terre-Neuve et Labrador est en cours. 

• Le gouvernement du Canada continue de chercher des options de 

financement fédérales pour appuyer la mise en œuvre du Plan directeur 

par T.-N.-L. (juillet-septembre 2018). 

• Service Canada a contacté des partenaires fédéraux pour partager les 

coûts dans le cadre d'un investissement stratégique dans des données 

ponctuelles et précises sur les décès pour le gouvernement du Canada 

(Statistique Canada, Agence du revenu du Canada, Secrétariat du 

Conseil du Trésor du Canada, Anciens Combattants Canada).



Phases II & III – Améliorer l'expérience client / mise en œuvre des 

recommandations du rapport de cartographie du parcours client

•Élaboration et partage de l’élément conceptuel de l’outil national de communication 

sur le regroupement de services en matière de deuil avec les partenaires FPT pour 

obtenir leurs commentaires (août 2018). 

•Élaboration et partage d'une version préliminaire de la feuille de route pour la solution 

numérique «Une-fois-suffit» avec les partenaires FPT pour commentaires (août 2018). 

•Élaboration d’un mandat définissant les priorités clés conformément à la demande des 

Conseils mixtes et partage avec les partenaires FPT pour approbation (août 2018). 

•Révision des pages Web FPT existantes (automne 2018). 

•Examiner les processus de service téléphonique et en personne pour améliorer 

l'expérience client (automne 2018). 

•Révision des formulaires existants en tenant compte l’aspect de deuil (automne 2018).
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FEUILLE DE ROUTED DE L’ENREGISTREMENT ET D’AVIS DE DÉCÈS 
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 Mettre en œuvre les 
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Davis Pier pour aider les 
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 Collaboration continue avec T.-N.-L. 
pour la mise en œuvre du Plan directeur

 Chercher des fonds pour soutenir la 
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 Mise en œuvre du Plan directeur par T.-N.-L. (18 mois) 

 Poursuivre la sensibilisation auprès d'autres 
administrations pour mettre en œuvre le Plan 
directeur

 Standardiser les processus et 
développer un cadre de 
confiance

 Harmoniser les autorités pour 
rendre les données les décès 
accessibles et précises

 Mise en œuvre du Plan directeur par les juridictions 
restantes

 Meilleur service aux Canadiens
 Solution «Une-fois-suffit» à tous 

les niveaux du gouvernement
 Ressources en ligne accessibles à 

tous les Canadiens

 Élaborer les exigences en matière de solution numérique 

et les harmoniser avec le processus de gestion de l’ 

identité et le cadre de confiance pancanadien pour la 

collaboration en matière de prestation de services

• Approche centrée sur le citoyen pour tous les 

formulaires FPT

• Processus automatisés, s'appuyant sur une 

seule entrée de données et associant une 

identité numérique et des données globales 

correspondantes

 Avoir répondu aux attentes des 

Canadiens en simplifiant le 

processus d'enregistrement et d’avis 

de décès dans les juridictions FPT

 Identification précise d'un client 
décédé dans toutes les juridictions
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Travail entre FPT

• Présentation du Groupe de travail au Conseil de la statistique de l'état civil 

du Canada sur le Plan d'action pancanadien et l'avancement des projets 

(septembre 2018). 

• Raffiner l'outil de communication du regroupement de services en matière 

de deuil pour présentation aux sous-ministres FPT (automne 2018). 

• Raffiner la feuille de route décrivant le travail requis pour la solution 

numérique «Une-fois-suffit» à présenter aux sous-ministres FPT (automne 

2018). 

• Commencer à travailler sur les solutions FPT à court / moyen terme issues 

du rapport de cartographie du client. 
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Phase I – Gouvernement du Canada: Processus harmonisés et cadre de 
confiance

• Développer une liste des programmes qui ont besoin des informations 
sur le décès (août 2018). 

• Examiner les sources d'information de décès et le niveau de confiance 
requis pour chaque ministère (août / septembre 2018). 

• Évaluer les écarts et les différences dans les procédures entre les 
ministères (septembre 2018). 

• Développer des processus et un cadre de confiance harmonisés dans 
tous les ministères (décembre 2018). 

• Harmoniser la mise en œuvre par étape et mettre à jour les procédures 
et les politiques actuelles au sein de la famille fédérale pour identifier les 
points communs et soutenir le partage d'informations entre partenaires 
fédéraux (mars 2019). 

Phase I – EDSC/ARC Travail bilatéral

• Étudier la possibilité des améliorations des services à court terme pour 
les Canadiens. 

• Examiner les processus du Régime de pensions du Canada et de la 
Sécurité de la vieillesse et possiblement tirer parti de ce qui existe, tester 
la précision et la façon dont l'ARC peut partager et utiliser l'information 
(septembre-décembre 2018).
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